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PREFECTURE

CABINET

Service interministériel de défense et de protection civile

Arrêté n°2016-470, en date du 10 mai 2016, fixant la composition du jury d’examen
de formateur en prévention et secours civiques (FPSC)

LE PREFET DE L’AISNE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre 7 relatif à la sécurité civile

VU le décret n°91.834 du 30 août 1991, relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le décret n°92.514 du 12 juin 1992, relatif à la formation de moniteurs de premier secours et modifiant le 
décret n°91.834 du 30 août 1991, relatif à la formation aux premiers secours ;

VU l'arrêté du 08 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour les formations aux
premiers secours ;

VU l'arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine des premiers 
secours ;

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers secours ;

VU l'arrêté du 08 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l'unité 
d'enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur »

VU l'arrêté ministériel du 04 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité 
civile relatif à l'unité d'enseignement « pédagogie appliquée à l'emploi de formateur en prévention et secours 
civiques »

VU l'arrêté préfectoral du 03 avril 2015 relatif au renouvellement d'agrément de l'association départementale de 
protection civile de l’Aisne pour les formations aux premiers secours ;

VU la proposition de jury adressée le 07 avril 2016 par le l'association départementale de protection civile de 
l’Aisne ;

SUR proposition de Monsieur le Sous-préfet, directeur de cabinet,
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– A R R E T E –

Article 1er : Il est institué un jury pour l'examen de formateur en prévention et secours civiques organisé par 
l'association départementale de protection civile de l’Aisne. L’examen se déroulera le : 

samedi 11 juin à 09h15
Mairie 

Place du Maréchal Leclerc
02190 GUIGNICOURT

Article 2 : La composition du jury est la suivante :

Médecin
M. Claude WEBER

Instructeurs nationaux de secourisme :
M. Frédéric ANDRIEU
M. Denis DUPORT
M. Olivier ROBAT

Une personne qualifiée dans le domaine de la pédagogie du secourisme
Mme Florence ROBAT

M. Denis DUPORT est désigné président du jury.

Article 3 : Le jury ne peut délibérer valablement que s'il est au complet. Les délibérations sont secrètes.

Article 4 : Le résultat des délibérations donne lieu à l'établissement d'un procès-verbal.

Article 5 : Le Chef du Service interministériel de défense et de protection civile est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Aisne et dont chacun des 
membres du jury recevra une copie valant convocation.

Fait à Laon, le 10 mai 2016

Pour le Préfet et par délégation,
le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Cédric BONAMIGO

Arrêté n°2016-471, en date du 10 mai 2016, fixant la composition
du jury d’examen de formateur aux premiers secours (FPS)

LE PREFET DE L’AISNE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre 7 relatif à la sécurité civile

VU le décret n°91.834 du 30 août 1991, relatif à la formation aux premiers secours ;
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VU le décret n°92.514 du 12 juin 1992, relatif à la formation de moniteurs de premier secours et modifiant le 
décret n°91.834 du 30 août 1991, relatif à la formation aux premiers secours ;

VU l'arrêté du 08 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour les formations aux
premiers secours ;

VU l'arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine des premiers 
secours ;

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers secours ;

VU l'arrêté du 08 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l'unité 
d'enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur »

VU l'arrêté ministériel du 03 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à 
l'unité d'enseignement « pédagogie appliquée à l'emploi de formateur aux premiers secours »

VU l'arrêté préfectoral du 03 avril 2015 relatif au renouvellement d'agrément de l'association départementale de 
protection civile de l’Aisne pour les formations aux premiers secours ;

VU la proposition de jury adressée le 07 avril 2016 par le l'association départementale de protection civile de 
l’Aisne ;

SUR proposition de Monsieur le Sous-préfet, directeur de cabinet,

– A R R E T E –

Article 1er : Il est institué un jury pour l'examen de formateur aux premiers secours organisé par l'association 
départementale de protection civile de l’Aisne. L'examen se déroulera le : 

samedi 11 juin à 08h30
Mairie 

Place du Maréchal Leclerc
02190 GUIGNICOURT

Article 2 : La composition du jury est la suivante :

Médecin
M. Claude WEBER

Instructeurs nationaux de secourisme :
M. Frédéric ANDRIEU
M. Denis DUPORT
M. Olivier ROBAT

Une personne qualifiée dans le domaine de la pédagogie du secourisme
Mme Florence ROBAT

M. Denis DUPORT est désigné président du jury

Article 3 : Le jury ne peut délibérer valablement que s'il est au complet. Les délibérations sont secrètes.
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Article 4 : Le résultat des délibérations donne lieu à l'établissement d'un procès-verbal.

Article 5 : Le Chef du Service interministériel de défense et de protection civile est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Aisne et dont chacun des 
membres du jury recevra une copie valant convocation.

Fait à Laon, le 10 mai 2016

Pour le Préfet et par délégation,
le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Cédric BONAMIGO

Arrêté n°2016-474, en date du 10 mai 2016, fixant la liste des candidats reçus à l’examen
du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique (B.N.S.S.A.)

LE PREFET DE L’AISNE
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU l’arrêté interministériel du 22 juin 2011 modifié fixant les modalités de délivrance du brevet national de 
sécurité et de sauvetage aquatique ;

VU les arrêtés des 6 juin 1994, 24 mai 2004 et 22 juin 2011 portant modification de l’arrêté du 23 janvier 1979 ;

VU l’arrêté du 24 août 2007 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à 
l’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 » ;

Considérant le procès-verbal de l’examen du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique du 19 avril 
2016 organisé par l'association départementale de protection civile de l’Aisne (ADPC02) ;

SUR proposition de Monsieur le Sous-préfet, directeur de cabinet,

ARRETE

Article 1er : Les candidats, dont les noms suivent, ont réussi les épreuves de l’examen du Brevet National de 
Sécurité et de Sauvetage Aquatique, à la piscine Le Dôme de Laon (02), le 19 avril 2016 :

Mme. Manon COLLARD
M. Lucas GAPE
M. Quentin JORE
M. Anthony MASCOLO
M. Guillaume ROMANETTO
M. Anthony TOPORNICKI

Article 2 : M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet et le chef du SIDPC, sont chargés de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à LAON, le 10 mai 2016

Pour le Préfet et par délégation,
 le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Cédric BONAMIGO
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Arrêté n°2016-476, en date du 12 mai 2016, portant approbation
du dispositif ORSEC «     Cellule d’Information du Public     » (CIP)

Le Préfet de l’Aisne
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE
  
Article 1 : Le dispositif départemental ORSEC « Cellule d’Information du Public » est approuvé.

Article 2 :  Le présent  dispositif,  bien que non-classifié,  n’a vocation à être consulté que par les personnes
concernées par sa mise en œuvre.

Article  3 :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet,  les  sous-préfets  d’arrondissement,  le  chef  du  service
interministériel  départemental  des  systèmes  d’information  et  de  communication,  le  chef  du  service
interministériel  de défense et  de protection civile et  le  chef du service départemental  de la communication
interministérielle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs.

Fait à LAON, le 12 mai 2016

Le Préfet de l’Aisne
Signé : Nicolas BASSELIER

DIRECTION DES LIBERTÉS PUBLIQUES
Bureau de la réglementation générale et des élections

Arrêté n°2016-477, en date du 12   mai 2016,   portant modification
d'une habilitation dans le domaine funéraire

ARRÊTE

L'établissement implanté 6 rue de la comédie 02800 LA FÈRE et exploité par la  S.A.R.L. "AMBULANCES
DAGNICOURT" est  habilité dans le domaine funéraire jusqu'au 20 juillet  2016, pour exercer les activités
suivantes :

le transport de corps avant et après mise en bière.

La présente habilitation est délivrée sous le numéro 2010-02-148

Fait à LAON, le 12 mai 2016

Pour le préfet et par délégation
La directrice des libertés publiques

Signé : Brigitte COLLIN
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Arrêté n°2016-478, en date du 12   mai 2016,   portant modification
   d'une habilitation dans le domaine funéraire

ARRÊTE

L'établissement implanté 2 rue Notre Dame 02300 CHAUNY et exploité par la  S.A.R.L. "AMBULANCES
DAGNICOURT" est  habilité dans le domaine funéraire jusqu'au 20 juillet  2016, pour exercer les activités
suivantes :

le transport de corps avant et après mise en bière.

La présente habilitation est délivrée sous le numéro 2010-02-149

Fait à LAON, le 12 mai 2016

Pour le préfet et par délégation
La directrice des libertés publiques

Signé : Brigitte COLLIN

Arrêté n°2016-479, en date du 12   mai 2016,   portant modification
d'une habilitation dans le domaine funéraire

ARRÊTE

L'établissement  implanté  19  rue  Charles  Germain  02410  SAINT-GOBAIN  et  exploité  par  la  S.A.R.L.
"AMBULANCES DAGNICOURT" est habilité dans le domaine funéraire jusqu'au 20 juillet 2016, pour exercer
les activités suivantes :

le transport de corps avant et après mise en bière.

La présente habilitation est délivrée sous le numéro 2010-02-150

Fait à LAON, le 12 mai 2016

Pour le préfet et par délégation
La directrice des libertés publiques

Signé : Brigitte COLLIN



Recueil des actes administratifs 2016_Mai_6_Intégral.odt  1107

Arrêté n°2016-480, en date du 12   mai 2016,   portant renouvellement
d'une habilitation dans le domaine funéraire

ARRÊTE

L'établissement  implanté  172  rue  Laurent  Cavalier  à  FRESNOY-LE-GRAND  et  exploité  par  M.  Pierre
Demonceaux est habilité dans le domaine funéraire jusqu'au 11 mai 2022, pour exercer les activités suivantes :

le transport de corps avant et après mise en bière,
l'organisation des obsèques,
la  fourniture  des  housses,  des  cercueils  et  de  leurs  accessoires  intérieurs  et  extérieurs  ainsi  que  des  urnes
cinéraires,
la gestion et l'utilisation de la chambre funéraire,
la fourniture des corbillards,
la fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et
crémations.

La présente habilitation est délivrée sous le numéro 2016-02-133.

Fait à LAON, le 12 mai 2016

Pour le préfet et par délégation
La directrice des libertés publiques

Signé : Brigitte COLLIN

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Secrétariat général - Unité Gestion Pilotage Interne

Arrêté n°2016-467, en date du 11 mai 2016, relatif à la subdélégation de signature
du directeur départemental des territoires (DDT) en faveur de ses collaborateurs

LE DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DES TERRITOIRES DE L’AISNE

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code de l'urbanisme,

VU le code de la construction et de l'habitation,

VU le code de la route,

VU le code des marchés publics,

VU le code de la propriété des personnes publiques,

VU le code rural,

VU le code de l'environnement,

VU le code forestier,

VU le code de justice administrative,
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VU le code du domaine de l'État,

VU le code de l'énergie

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,

VU les lois n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée et n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant droits et
obligations des fonctionnaires et dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique de l'État,

VU  la  loi  n°  91-663  du  13  juillet  1991  portant  diverses  mesures  destinées  à  favoriser  l'accessibilité  aux
personnes handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du public,

VU  la  loi  d'orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l'administration  territoriale  de  la
République,

VU  la  loi  n°  2001-2  du  3  janvier  2001  (article  17)  relative  à  la  résorption  de  l’emploi  précaire  et  à  la
modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la fonction publique
territoriale,

VU la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 modifiée relative à l'archéologie préventive,

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

VU  la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux et en  particulier
l’article 95,

VU l'ordonnance n°2014-355 du 20 mars 2014 relative à l'expérimentation d'une autorisation unique en matière
d'installations classées pour la protection de l'environnement 

VU le décret n° 86-351 du 6 mars 1986 portant déconcentration en matière de gestion des personnels relevant du
ministère de l'équipement,

VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration,

VU  le  décret  n°  94-86  du  26  janvier  1994  relatif  à  l'accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  locaux
d'habitation,  des  établissements  et  installations  recevant  du  public,  modifiant  et  complétant  le  code  de  la
construction et de l'habitation et le code de l'urbanisme,

VU  le décret  n° 95-260 du 8 mars  1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de la
protection civile, de la sécurité et de l'accessibilité,

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles,

VU le décret n° 97-330 du 3 avril 1997 portant déconcentration en matière de gestion des personnels relevant du
Ministre chargé de l’agriculture, services déconcentrés,

VU  le  décret  n° 99-756 du 31 août  1999 relatif  aux prescriptions  techniques  concernant  l'accessibilité aux
personnes  handicapées  de  la  voirie  publique  ou  privée  ouverte  à  la  circulation  publique  devant  faire  des
aménagements,

VU le  décret  n° 2002-121 du 31 janvier 2002 relatif  au recrutement  sans concours dans certains corps des
fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l'État (notamment : titre II, III et IV),

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l'État dans les régions et départements,
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VU le décret 2005-1225 du 29 septembre 2005 instituant une aide au financement de la formation à la conduite
et à la sécurité routière,

VU le  décret  n°  2007-951  du  15  mai  2007  relatif  aux  subventions  de  l'État  accordées  en  matière
d’investissement forestier,

VU le décret n°2009-360 du 31 mars 2009, relatif aux emplois de directeur de l'administration territoriale de
l'État,

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles,

VU le  décret  n°  2014-450 du  2  mai  2014 relatif  à  l'expérimentation  d'une  autorisation  unique  en  matière
d'installations classées pour la protection de l'environnement 

VU le décret du Président de la République du 21 avril  2016 nommant M. Nicolas BASSELIER, Préfet de
l’Aisne,

VU l’arrêté du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la situation individuelle des
fonctionnaires  et  agents  non  titulaires  exerçant  leurs  fonctions  dans  les  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté  du Premier  ministre  du 4 mars  2010 nommant  M.  Philippe CARROT Directeur  départemental
adjoint des territoires de l'Aisne,

VU l'arrêté  du  Premier  ministre  du  23  février  2012  nommant  M.  Pierre-Philippe  FLORID  Directeur
départemental des territoires de l’Aisne,

VU l'arrêté préfectoral du 12 avril 2016 portant modification de l'organisation de la direction départementale des
territoires de l'Aisne

VU l’arrêté préfectoral du  9 mai 2016 donnant délégation de signature à M. Pierre-Philippe FLORID, Directeur
départemental des territoires de l’Aisne,

VU  les arrêtés préfectoraux des 4 janvier 2016 et 10 février 2016 relatifs à la subdélégation de signature du
directeur départemental des territoires en faveur de ses collaborateurs.

A R R E T E 

ARTICLE 1. :

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre-Philippe FLORID, délégation de signature est consentie à M.
Philippe CARROT, directeur départemental adjoint des territoires de l'Aisne, à l’effet de signer l'ensemble des
actes visés à l'article 1er de l'arrêté préfectoral susvisé.

ARTICLE 2 :

Subdélégation est également donnée dans la limite des actes énumérés dans l’arrêté préfectoral du  9 mai 2016 et
à l’exception :
- des arrêtés et décisions préfectoraux (hormis celles concernant E2 et E3), 
- des décisions attributives de subvention (hormis aides agricoles),
- des courriers aux membres du corps préfectoral, aux conseillers généraux, aux conseillers régionaux,
aux administrations centrales, aux parlementaires,
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- des conventions passées avec les collectivités et leurs établissements publics,
- des conventions passées avec les organismes consulaires,
- des conventions cadres et contrats passés avec les services de l’État, les établissements

publics de l’État, les associations,
- des convocations aux instances paritaires de la DDT, aux commissions administratives et aux

réunions des missions inter-services

ARTICLE 2.1 : SECRETARIAT GENERAL (S.G)

ARTICLE 2.1.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

Mme Ghyslaine VEZIEN, attachée principale d'administration, secrétaire générale,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : totalité A sauf A4, A5,A6, A13, A14, A15, A16, A17, A18, A20, A21
A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,

- Défense : E9
- Marchés et accords cadres : G4 pour les marchés de fournitures, G14, 15, 18, 19, 23, 25, 27, 
- Éducation routière : E10

ARTICLE 2.1.1 :

En cas d'absence ou d'empêchement  de Mme VEZIEN la délégation de signature qui lui est consentie sera
exercée  par  M.  Yohann  WAN ESBROOCK-DESSAINT,  attaché  d'administration,  adjoint  à  la  secrétaire
générale

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Ghyslaine  VEZIEN et  de  M.  Yohann  WAN  ESBROOCK-
DESSAINT,  la  délégation  de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  M.  Frédéric  JACQUES,
ingénieur en chef des T.P.E., chef du service urbanisme et territoires.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Ghyslaine  VEZIEN,  de  M.  Yohann  WAN  ESBROOCK-
DESSAINT et de M. Frédéric JACQUES, la délégation de signature qui leur est consentie sera exercée par M.
Patrice DELAVEAUD, chef de mission, chef du service environnement.

ARTICLE 2.1.2 : chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

Mme Roseline BAUDELOT,  secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de
classe exceptionnelle, chef de l’unité  «patrimoine et logistique » du secrétariat général,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :
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- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Marchés et accords cadres : G4 (moins de 1.000 euros TTC).

En cas d'absence ou d'empêchement  de  Mme Roseline BAUDELOT, la délégation de signature qui  lui  est
consentie sera exercée par M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT, attaché d'administration.

En cas  d'absence ou d'empêchement  de  Mme Roseline BAUDELOT et  de M. Yohann WAN ESBROOCK-
DESSAINT, la  délégation  de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée par  Mme  Isabelle  ALLART,
secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe exceptionnelle.

M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT, attaché  d'administration, chef  de  l’unité  «ressources
humaines» du secrétariat général,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Personnel :A9, 10, 11,19.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT, la délégation de signature
qui  lui  est  consentie  sera  exercée  par  M.  Michel  MAIRE,  secrétaire  d’administration  et  de  contrôle  du
développement durable de classe supérieure.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT et de M. Michel MAIRE,
la  délégation  de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  Mme  Isabelle  ALLART,  secrétaire
d’administration et de contrôle du développement durable de classe exceptionnelle.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT, de M. Michel MAIRE et
de Mme Isabelle ALLART, la délégation de signature qui leur est consentie sera exercée par  Mme Roseline
BAUDELOT, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe exceptionnelle.

Mme Isabelle ALLART, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, chef de l'unité «gestion pilotage interne» du secrétariat général,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle ALLART, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par Mme Roseline BAUDELOT,  secrétaire d’administration et de contrôle du développement
durable de classe exceptionnelle.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle ALLART et de Mme Roseline BAUDELOT, la délégation
de signature qui  leur est  consentie  sera  exercée par  M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT,  attaché
d'administration.
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ARTICLE 2.2. : SERVICE AGRICULTURE (S.A)

ARTICLE 2.2.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

 Mme Marie  COLLARD,  ingénieure  divisionnaire  de l'agriculture  et  de  l'environnement,  chef  du
service agriculture,  

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A-11, 12 et 7 partielle : aux collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Agriculture : pour les actes énumérés au paragraphe B1 à B9 sauf B 2.5 à 2.8.

ARTICLE 2.2.1.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie COLLARD, la délégation de signature sera exercée par M.
Vincent GUEUTIER, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef de service adjoint du
service agriculture.

ARTICLE 2.2.2 : chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

Mme  Stéphanie  COUTTE, ingénieure  divisionnaire  de  l’agriculture  et  de  l’environnement,
responsable de l'unité «aides PAC – droits administratifs» du service agriculture, 

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Les décisions ayant reçu un avis favorable de la part de la commission administrative à laquelle elles ont été
soumises pour avis le cas échéant.
1. Paragraphes B2.4.
2. Paragraphe B3 en totalité.
3. Paragraphe B4.4 partiel : gestion des aides de minimis à l'exclusion des demandes de      recouvrement.
4. Paragraphe B7 en totalité, à l'exclusion des demandes de recouvrement.
5. Paragraphe B9 en totalité.

Cette délégation ne sera pas appliquée pour les décisions qui auraient été soumises à une commission présidée
par Mme COUTTE.

Mme Isabelle  CHAUDERLIER, ingénieure  de  l'agriculture  et  de  l'environnement,  responsable  de
l'unité « modernisation et agroenvironnement » du service agriculture,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
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- Les décisions ayant reçu un avis favorable de la part de la commission administrative à laquelle elles ont été
soumises pour avis  ou les décisions de validation des contrôles administratifs et sur place n'ayant fait apparaître
au  terme  de  la  procédure  contradictoire  aucune  anomalie  ni  de  commentaires  particuliers  de  la  part  de
l'exploitant contrôlé.

- Paragraphe B6 en totalité.
- Paragraphe B8 en totalité.

Cette  délégation ne sera pas  mise  en œuvre pour les décisions  qui  auront  été  soumises  à une commission
présidée par Mme Isabelle CHAUDERLIER.

M. Hugo GRANDAMME attaché d'administration, responsable de l'unité «foncier agricole »,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du  9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,
- Paragraphe B2.1.
- Paragraphe B3.7.
- Paragraphes B5.1, B5.2, B5.4 en totalité.
- Paragraphe B4 en totalité, à l'exclusion des labélisations.
- Paragraphes B10.1, B.10.2

ARTICLE 2.3. : SERVICE ENVIRONNEMENT (S.E)

ARTICLE 2.3.0. : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

M. Patrice DELAVEAUD, chef de mission, chef du service environnement,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A -11,12, 7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,
- Environnement : pour les actes énumérés au paragraphe C sauf C 6.3, C7, C8, C 11.6, C11.7 et C 11.8
- Marchés et accords cadres :G12, 15, 23 pour les études liées au domaine environnement

ARTICLE 2.3.1. :

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de M. Patrice  DELAVEAUD,  la  délégation  de  signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par  Mme Albane SAUVAT, inspectrice de la santé publique, vétérinaire, adjointe au
chef du service environnement.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrice DELAVEAUD et de Mme Albane SAUVAT, la délégation
de signature qui leur est consentie sera exercée par   Mme Isabelle MESNARD, ingénieure divisionnaire des
T.P.E.
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ARTICLE 2.3.2 : chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

M. Etienne CHERMETTE,  attaché d'administration, responsable «mission natura 2000» du service
environnement,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Etienne  CHERMETTE,  la  délégation  de  signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par M. Mathieu HAUDRECHY, attaché d'administration,

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Etienne  CHERMETTE  et  de  M.  Mathieu  HAUDRECHY,  la
délégation  de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  Mme  Muriel  BRETON,  ingénieure  de
l'agriculture et de l'environnement.

Mme Muriel  BRETON, ingénieure de l'agriculture  et  de l'environnement, chef de l’unité «gestion
durable du patrimoine naturel» du service environnement,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,
- Forêt : C1.2 ; C1.3,
- Chasse : C2.3 ; C2.4 ; C2.5 ; C2.7 ; C2.8,
- Faune flore : C 6.1,

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Muriel BRETON, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par M. Mathieu HAUDRECHY, attaché d'administration.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Muriel BRETON et de M. Mathieu HAUDRECHY, la délégation
de signature qui leur est consentie sera exercée par M. Etienne CHERMETTE, attaché d'administration.

M.  Michel-Bernard  MARTINEZ, ingénieur  de  l'agriculture  et  de  l'environnement,  chef  de  l’unité
"police de l'eau" du service environnement, 

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,
- Pêche: C3.1 ; C3.3 ; C3.4 ; C3.5,
- Police de l'eau : C 4.1,

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel-Bernard MARTINEZ, la délégation de signature qui lui est
consentie sera exercée par M. Mathieu HAUDRECHY, attaché d'administration.
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En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel-Bernard MARTINEZ et de M. Mathieu HAUDRECHY, la
délégation de signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  M. Hervé  VASSEUR,  ingénieur  études  et
fabrications.

M. Michel  NOLLET,  ingénieur  de  l'agriculture  et  de  l'environnement,  chef  de  l’unité  «gestion  des
pollutions diffuses», du service environnement, 

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel NOLLET, la délégation de signature qui lui est consentie sera
exercée par M. Michel-Bernard MARTINEZ, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel NOLLET et de M.Michel-Bernard MARTINEZ la délégation
de signature qui leur est consentie sera exercée par M. Mathieu HAUDRECHY, attaché d'administration.

M. Mathieu HAUDRECHY, attaché d'administration, responsable mission «suivi des politiques eau et
biodiversité»,  du service environnement, 

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas  d'absence ou d'empêchement  de  M.  Mathieu HAUDRECHY, la  délégation de signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par M. Etienne CHERMETTE, attaché d'administration.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Mathieu  HAUDRECHY  et  de  M.  Etienne  CHERMETTE,  la
délégation  de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  Mme  Muriel  BRETON, ingénieure  de
l'agriculture et de l'environnement.

M. Hervé VASSEUR,  ingénieur études et  fabrications,  chef de l'unité «prévention des risques» du
service environnement,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Marchés : G23

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hervé VASSEUR, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par M. Michel-Bernard MARTINEZ, ingénieure de l'agriculture et de l'environnement.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Hervé  VASSEUR  et  de  M.  Michel-Bernard  MARTINEZ,  la
délégation de signature qui leur est consentie sera exercée par M. Thomas BOSSUYT, attaché d'administration.

M. Thomas BOSSUYT, attaché d'administration,  chef de l'unité «gestion des I.C.P.E.,  déchets" du service
environnement,
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dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Installations classées pour la protection de l'environnement : C9.1; C9.4 ; C9.5. C11.1 ; C11.2 ; C 11.3 ; C
11.4 ; C11.5 et C11.9

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Thomas BOSSUYT, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par Mme Jenny POIRETTE secrétaire administrative de classe exceptionnelle.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Thomas BOSSUYT et de Mme Jenny POIRETTE, la délégation de
signature qui leur est consentie sera exercée par M. Hervé VASSEUR, ingénieur études et fabrications.

ARTICLE 2.4. : SERVICE URBANISME ET TERRITOIRES (S.U.T)

ARTICLE 2.4.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

M. Frédéric JACQUES, ingénieur en chef des T.P.E., chef du service urbanisme et territoires,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du  9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A-11, 12 et 7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,
- Contrôle de légalité : D1,
 ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 : totalité  sauf  D28, D32,
a)  ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007 : totalité sauf D5, D6 A, D8, D13, D14,
- Marchés et accords cadres :G12, 15, 23 pour les études liées à l’urbanisme.

ARTICLE 2.4.1. :

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Frédéric JACQUES, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par  M. Eric VANGHELUWEN, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement,
chef de service adjoint.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Frédéric JACQUES et de M. Eric VANGHELUWEN la délégation
de signature qui leur est consentie sera exercée par   Mme Isabelle MESNARD, ingénieure divisionnaire des
T.P.E.

ARTICLE 2.4.2 : chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

M. Eric VANGHELUWEN, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef par
intérim de l'unité «documents d'urbanisme» du service urbanisme et territoires,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :
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- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas  d'absence ou  d'empêchement  de  M.  Eric  VANGHELUWEN, la  délégation de  signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par Mme Christine LUGAND,  attachée d'administration.

Mme Eléna DIAZ,  attachée d'administration,  chef de l'unité «contentieux,  contrôle de légalité » du
service urbanisme et territoires,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Elena DIAZ, la délégation de signature qui lui est consentie sera
exercée par M. Eric BOCHET,  ingénieur divisionnaire des T.P.E.

Mme Roseline BRAUX, secrétaire d'administration et de contrôle de développement durable de classe
exceptionnelle,  chef de l’unité « droit des sols - fiscalité» du service urbanisme et territoires 

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

- ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 : D-1, 2, 4 à 13, 15, 16, 18 ; pour les immeubles ou
ensembles comportant moins de 6 logements et les bâtiments industriels, de bureaux ou de commerce dont la
surface hors œuvre nette est inférieure à 400 m², D 19 à 27, 29, 30.
- ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007 : totalité sauf D5, D6, D8, D13, D14.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Roseline BRAUX,  la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par Mme Christine LUGAND, attachée d'administration.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Roseline BRAUX et de Mme Christine LUGAND, la délégation
de signature qui leur est consentie sera exercée par Mme Emmanuelle QUEVAL, attachée d'administration.

Mme Christine LUGAND,  attachée d'administration,  chef de l’unité «Animation départementale de
l'urbanisme rénové » du service urbanisme et territoires 

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral  du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

- ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 : D-1, 2, 4 à 13, 15, 16, 18 ; pour les immeubles ou
ensembles comportant moins de 6 logements et les bâtiments industriels, de bureaux ou de commerce dont la
surface hors œuvre nette est inférieure à 400 m², D 19 à 27, 29, 30.
- ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007 : totalité sauf D5, D6, D8 , D13, D14.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Christine  LUGAND,  la  délégation  de  signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par Mme Roseline BRAUX, Secrétaire d'administration et de contrôle de développement
durable de classe exceptionnelle.
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En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Christine LUGAND et de Mme Roseline BRAUX, la délégation
de signature qui lui est consentie sera exercée par Mme Emmanuelle QUEVAL, attachée d'administration.

M.  Stéphane  LINIER, technicien  supérieur  principal  développement  durable,  technique  générale,
responsable chargé du centre instructeur de Saint-Quentin,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral  du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : aux collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 : D1, 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 15, 16, 18 : pour
les immeubles ou ensembles comportant moins de 6 logements et les bâtiments industriels, de bureaux ou de
commerce dont la surface hors œuvre nette est inférieure à 400 m², D19 à 27, 29, 30.
- ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007: délégations D1 et D2.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane LINIER, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par Mme Céline NOCUN, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de
classe exceptionnelle.

Mme Céline NOCUN,  secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle. responsable par intérim du centre instructeur de Laon,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 : D 1, 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 15, 16, 18 : pour
les immeubles ou ensembles comportant moins de 6 logements et les bâtiments industriels, de bureaux ou de
commerce dont la surface hors œuvre nette est inférieure à 400 m², D 19 à 27, 29, 30
- ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007: délégations D1 et D2.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Céline NOCUN, la délégation de signature qui lui est consentie
sera  exercée  par  M  Stéphane  LINIER,  technicien  supérieur  principal  développement  durable,  technique
générale.

Mme Céline NOCUN, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, responsable chargée du centre instructeur de Soissons,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
1. ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 :  D 1, 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 15, 16, 18 : pour
les immeubles ou ensembles comportant moins de 6 logements et les bâtiments industriels, de bureaux ou de
commerces dont la surface hors œuvre nette est inférieure à 400 m², D 19 à 27, 29, 30.
 ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007 : délégations D1 et D2.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Céline NOCUN, la délégation de signature qui lui est consentie
sera  exercée  par M.  Stéphane  LINIER,  technicien  supérieur  principal  développement  durable,  technique
générale.
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M. Éric BOCHET, ingénieur divisionnaire des T.P.E., chef de l'unité «connaissance des territoires» du
service urbanisme et territoires,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : aux collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Éric BOCHET la délégation de signature qui lui est consentie sera
exercée par Mme Emmanuelle QUEVAL,  attachée d'administration.

Mme Emmanuelle QUEVAL, attachée d'administration, chef de l'unité «planification aménagement
durable» service urbanisme et territoires,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : aux collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement  de Mme Emmanuelle QUEVAL, la délégation de signature qui lui  est
consentie sera exercée par M. Eric BOCHET, ingénieur  divisionnaire des T.P.E.

ARTICLE 2.4.3. : adjoint aux chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

M. Alain LESPINE, technicien supérieur en chef, adjoint au responsable du centre instructeur de Laon,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
  ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 : D 1, 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 15, 16, 18 :
pour les immeubles ou ensembles comportant moins de 6 logements et les bâtiments industriels, de bureaux ou
de commerces dont la surface hors œuvre nette est inférieure à 400 m², D 19 à 27, 29, 30.
  ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007: délégations D1 et D2.

ARTICLE 2.5 : SERVICE HABITAT RENOVATION URBAINE CONSTRUCTION
(S.H.R.U.C)

ARTICLE 2.5.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

Mme Isabelle  MESNARD, ingénieure  divisionnaire  des  T.P.E.,  chef  du service  habitat  rénovation
urbaine construction,



Recueil des actes administratifs 2016_Mai_6_Intégral.odt  1120

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016  sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A11, 12 et 7 partielle pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Marchés et accords cadres :G12, 15, 23 pour les études liées à l’habitat.
- Construction et logement : D1.5.

ARTICLE 2.5.1

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle MESNARD, pour les matières reprises sous les numéros
de codes ci-dessus, la délégation de signature qui lui est consentie sera exercée par M. Philippe ELOI, attaché
d'administration, adjoint au chef du service habitat rénovation urbaine construction.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle MESNARD et de M. Philippe ELOI, la délégation de
signature qui leur est consentie sera exercée par M. Frédéric JACQUES, ingénieur en chef des T.P.E.

ARTICLE 2.5.2 : chefs d’unités

M. Ludovic MAHINC, attaché d'administration, chef de l'unité « habitat logement »  du service habitat 
rénovation  urbaine construction,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Ludovic MAHINC, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par Mme Isabelle JACQUES, attachée d'administration.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Ludovic MAHINC et de Mme Isabelle JACQUES, la délégation de
signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  Mme  Odile  MICHEL,  secrétaire  d’administration  et  de
contrôle du développement durable de classe exceptionnelle

Mme Odile MICHEL, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, chef de l'unité «réglementation bâtiment accessibilité» du service habitat rénovation  urbaine
construction,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Odile MICHEL, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par M Ludovic MAHINC, attaché d'administration

En cas d'absence ou d'empêchement  de Mme Odile MICHEL et de M. Ludovic MAHINC la délégation de
signature qui leur est consentie sera exercée par  Mme Isabelle JACCQUES, attachée d'administration.

M. Dominique DI STEFANO, Technicien supérieur en Chef du développement durable – spécialité techniques
générales,  chef  par  intérim  de  l'unité  «constructions  durables»  du  service  habitat  rénovation  urbaine
construction,
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dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du  9 mai 2016  sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A 7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas  d'absence ou d'empêchement  de M.Dominique  DI STEFANO la  délégation de signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par M. Ludovic MAHINC, attaché d'administration.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Dominique DI STEFANO et M. Ludovic MAHINC, la délégation de
signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  Mme  Odile  MICHEL,  secrétaire  d'administration  et  de
contrôle du développement durable de classe exceptionnelle.

Mme Isabelle JACQUES, attachée d'administration, chef de l'unité «politique territoriale de l'habitat»,
du service habitat rénovation urbaine construction,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A 7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle JACQUES, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par M. Ludovic MAHINC, attaché d'administration.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle JACQUES et de M. Ludovic MAHINC, la délégation de
signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par Mme  Odile  MICHEL,  secrétaire  d'administration  et  de
contrôle du développement durable de classe exceptionnelle.

ARTICLE 2.6. : SERVICE SECURITE ROUTIERE TRANSPORT EDUCATION
ROUTIERE (S.R.T.E.R)

ARTICLE 2.6.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

M. Jean-Pierre WALLARD, ingénieur divisionnaire  des  T.P.E.,  chef  du service  sécurité  routière,
transport, éducation routière,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du  9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A11,12 et 7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Transports : E1 à E7.
- Défense : E9.
- Éducation routière : E10; E11.
- Marchés et accords cadres :G 4 (pour des montants inférieurs à 1000€ sur le BOP 207), 12, 15.
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ARTICLE 2.6.1 :

En cas  d'absence ou  d'empêchement  de  M.  Jean-Pierre  WALLARD, la  délégation de  signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par Mme Joëlle MAIRE, ingénieure divisionnaire des T.P.E, adjointe au chef du service
sécurité routière, transport, éducation routière,

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Pierre WALLARD et de Mme Joëlle MAIRE, la délégation de
signature qui  leur  est  consentie  sera  exercée par  Mme Isabelle  MESNARD,  ingénieure  divisionnaire des
T.P.E., chef du service habitat rénovation urbaine construction.

ARTICLE 2.6.2 : chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

Mme  Joëlle  MAIRE,  ingénieure  divisionnaire  des  T.P.E,  chef  de  l’unité  «coordination  transports
 réglementation » du service sécurité routière transport éducation routière,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral  du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Transports et circulation : E1, 2, 3.
- Défense : E9.

Mme Stéphanie LEHERLE, déléguée au permis de conduire et à la sécurité routière, chef de l’unité
«éducation routière» du service sécurité routière transport éducation routière,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Éducation routière: E10 ; E11.

En cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Stéphanie  LEHERLE, la  délégation  de  signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par M. Bruno CORDONNIER, inspecteur du permis de conduire et de sécurité routière.

M. Jean-Claude LAMPIN, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de
classe  exceptionnelle,  chef  de  l’unité  «politiques  locales  de  sécurité  routière»  du  service  sécurité  routière
transport éducation routière,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016  sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
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ARTICLE 2.6.3 : adjoints aux chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

Dans leur domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du  9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

M.  Jean-Michel  NONCE,  technicien supérieur  en  chef  du  développement  durable  de  l’unité
«coordination transports, réglementation», du service sécurité routière, transport, éducation routière.

 
- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Transports et circulation : E2 et 3.

 M. Vivian MACON, technicien supérieur en chef du développement durable de l’unité «coordination
transports, réglementation» :

- Transports et circulation : E2 et 3.

ARTICLE 2.6.4

Lorsqu’ils assurent les fonctions de cadres d'astreintes, délégation de signature est consentie à :
 

Mme Ghyslaine VEZIEN, attachée principale d'administration, secrétaire générale,

M. Frédéric JACQUES, ingénieur en chef des T.P.E., chef du service urbanisme et territoires.

M. Eric VANGHELUWEN, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et  de l'environnement,  chef de
service adjoint du service urbanisme et territoires

Mme  Marie  COLLARD,  ingénieure divisionnaire  de  l'agriculture  et  de  l'environnement,  chef  du
service agriculture.

M. Vincent GUEUTIER, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef de service
adjoint du service agriculture.

M. Patrice DELAVEAUD, chef de mission, chef du service environnement.

Mme Isabelle  MESNARD, ingénieure  divisionnaire  des  T.P.E., chef  du service  habitat  rénovation
urbaine construction.

M. Dominique CAILLET,  chef de mission, chef du service  expertise et appui technique.

M. Jean-Pierre WALLARD, ingénieur  divisionnaire  des  T.P.E.,  chef  du service  sécurité  routière,
transport, éducation routière.

M. Philippe  ELOI, attaché  d'administration,  adjoint  au chef  du  service  habitat  rénovation urbaine
construction.

Mme Albane SAUVAT, inspectrice de la santé publique, vétérinaire adjointe au chef de service de
l'environnement.
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Mme  Joëlle  MAIRE, ingénieure  divisionnaire  des  T.P.E  chef  de  l’unité  «coordination  transport
réglementation» et adjointe au chef de service de la sécurité routière transport éducation routière.

M.  Yohann  WAN-ESBROOCK  DESSAINT,  Attaché  d'administration  de  l'Etat,  chef  de  l'unité
« Ressources Humaines » et adjoint de la secrétaire générale.

Mme Christine LUGAND, attachée d'administration,  chef de l'unité « Animation Départementale  de
l'Urbanisme Rénové » du service urbanisme et territoires.

M.  Jean-Michel  NONCE,  technicien  supérieur  en  chef  du  développement  durable  de  l’unité
«coordination transports, réglementation», du service sécurité routière, transport, éducation routière.

pour les matières reprises sous les numéros de codes suivants :

- Transports et circulation : E3

ARTICLE 2.7 :SERVICE EXPERTISE ET APPUI TECHNIQUE (S.E.A.T)

ARTICLE 2.7.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

M. Dominique CAILLET, chef de mission, chef du service expertise et appui technique,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A11, 12 et 7 partielle pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

ARTICLE 2.7.1

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Dominique CAILLET, pour les matières reprises sous les numéros
de codes ci-dessus, la délégation de signature qui lui est consentie sera exercée par  M. Frédéric JACQUES,
ingénieur en chef des T.P.E.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Dominique CAILLET et de M. Frédéric JACQUES, la délégation de
signature qui lui est consentie sera exercée par Mme Isabelle MESNARD ingénieure divisionnaire des T.P.E.

ARTICLE 2.7.2 : chef d’unité

Délégation de signature est consentie à :

M.  Fabrice  BARDOUX, technicien  supérieur  en  chef  du  développement  durable,  chef  de  l’unité
«assistance solidaire et conseil»,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du  9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : aux collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
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ARTICLE 3 :

Les arrêtés de subdélégation des 4 janvier 2016 et 10 février 2016 sont abrogés et remplacés par le présent arrêté
de subdélégation qui prend effet à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture du département de l'Aisne.

Les délégations prendront fin dès la cessation de fonction des intéressés.

ARTICLE 4 :

Le directeur départemental des territoires est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Fait à LAON, le 11 mai 2016

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Signé : Pierre-Philippe FLORID

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, 
DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI

DU NORD – PAS-DE-CALAIS - PICARDIE 
Secrétariat de direction

Décision 2016-469, en date du 11 mai 2016, portant subdélégation de signature
de Monsieur Jean-François BÉNÉVISE, directeur régional des entreprises, de la concurrence,

de la consommation, du travail et de l’emploi du Nord – Pas-de-Calais Picardie
dans le cadre des attributions et compétences de Monsieur Nicolas BASSELIER, préfet de l’Aisne,

à Monsieur Francis-Henri PRÉVOST Directeur de l’Unité Départementale de l’Aisne

LE DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, 
DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI 

DU NORD PAS-DE-CALAIS PICARDIE
  
Vu le Code de Commerce ;
 
Vu le Code du Tourisme ;
 
Vu le Code de l’Artisanat ;
 
Vu le Code de la Consommation ;
 
Vu le Code du Travail ;
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ;
 
Vu le Code général des impôts ;
 
Vu le Code de l’urbanisme ;
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Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;
 
Vu la Loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;
 
Vu la Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son
article 132 ;
 
Vu la Loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie
sociale,
 
Vu la Loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;
 
Vu la Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;
 
Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ;
 
Vu  le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions  administratives
individuelles ;
 
Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;
 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de
l’État ;
 
Vu  le  décret  n°  2009-1377  du  10  novembre  2009  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) ;
 
Vu le décret du Président de la République du 21 avril  2016 nommant  M. Nicolas BASSELIER, Préfet de
l’Aisne,
 
Vu l’arrêté interministériel du 1er janvier 2016 portant nomination de Monsieur Jean-François BÉNÉVISE sur
l’emploi de Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
du Nord - Pas-de-Calais Picardie ;
  
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-439 en date du 9 mai 2016 portant délégation de signature générale à Monsieur
Jean-François BÉNÉVISE,  Directeur régional  des Entreprises,  de la Concurrence,  de la Consommation,  du
travail et de l’emploi de Nord - Pas-de-Calais Picardie,
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juin 2010 portant nomination de Monsieur Francis-Henri PRÉVOST, Directeur du
travail, responsable de l’unité territoriale de l’Aisne de la direction régionale des entreprises, de la concurrence,
de la consommation, du travail et de l’emploi de Picardie ;
 
Vu l’arrêté du 6 janvier 2016 portant subdélégation de signature générale à Monsieur Francis-Henri PRÉVOST,
responsable de l’unité départementale de l’Aisne,
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Vu la décision Direccte Nord – Pas-de-Calais Picardie UD 02 – CCRF 2016-02 du 14 mars 2016,
 

DÉCIDE
 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Francis-Henri PRÉVOST, directeur du travail,
Directeur de l’unité départementale de l’Aisne de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l’emploi de Nord - Pas-de-Calais Picardie pour les décisions, actes administratifs
et correspondances relevant des attributions de la direction régionale des entreprises de la concurrence, de la
consommation,  du travail  et  de l’emploi  (DIRECCTE) du Nord - Pas-de-Calais Picardie dans les domaines
relevant de la compétence du Préfet de l’Aisne en application de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 2016-439
en date du 9 mai 2016 susvisé ;
 
Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Francis-Henri PRÉVOST, la subdélégation de
signature prévue à l'article 1er de la présente décision sera exercée par :
 
-            Monsieur Mustafa METARFI, attaché principal d’administration,
-            Monsieur Luc SOHET, directeur adjoint du travail,
-            Monsieur Jean Claude LEMAIRE, directeur adjoint du travail,
-            Monsieur Olivier MIGUET, inspecteur du travail,
-            Madame Nathalie LENOTTE, attachée d’administration,
  
Article 3     : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Louis MIQUEL, directeur régional adjoint
de  la  concurrence,  consommation  et  répression  des  fraudes  pour  les  décisions,  actes  administratifs  et
correspondances  relevant  des  attributions de la direction régionale  des  entreprises de la concurrence,  de la
consommation,  du travail  et  de l’emploi  (DIRECCTE) du Nord - Pas-de-Calais Picardie dans les domaines
relevant de la compétence du Préfet de l’Aisne ainsi que les actes relatifs à l’agrément des organismes   pour
l’installation, la réparation et le contrôle de service des instruments de mesures, ainsi que tous les actes relatifs à
l’attribution, à la suspension et au retrait des marques d’identification en application de l’article 4 de l’arrêté
préfectoral n° 2016-439 en date du 9 mai 2016  susvisé ;
  
Article  4     : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Jean-Louis  MIQUEL,  la  subdélégation  de
signature prévue à l’article 3 de la présente décision  sera exercée par : 
 
-            Monsieur Jean-Michel MIROIR, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines,
-            Monsieur  Jean-Pierre  GREVEZ,  directeur  départemental  de  la  concurrence,  consommation  et
répression des fraudes
-            Monsieur  Jean-Jacques  COUSIN,  directeur  départemental  de  la  concurrence,  consommation  et
répression des fraudes,
 
Article 5     : Sont exclus de la présente subdélégation de signature : 
 
-        les actes à portée réglementaire,
-        les arrêtés portant nomination des membres de commissions et comités régionaux,
-        les arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous les arrêtés subséquents,
-        les conventions de tous ordres avec des collectivités territoriales ou des établissements publics engageants
financièrement l’État,
-        les instructions ou circulaires adressées aux collectivités territoriales,
-        les réponses aux recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité,
-        les requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétences auprès des différentes juridictions.
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Article 6     : La décision Direccte Nord – Pas-de-Calais Picardie UD 02 – CCRF 2016-02 du 14 mars 2016 est
abrogée.
 
Article 7 : Monsieur Jean-François BÉNÉVISE, Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l'emploi du Nord - Pas-de-Calais Picardie, est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera notifié aux intéressés, transmis au préfet du l’Aisne et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de l’Aisne.
  

Fait à Lille, le 11 mai  2016
  

Le Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’Emploi du Nord-Pas-de-Calais Picardie

Signé : Jean-François BÉNÉVISE

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT
DU NORD – PAS-DE-CALAIS - PICARDIE 

Secrétariat Général

Arrêté n°2016-481 de subdélégation de signature en date du 13 mai 2016 abrogeant
l'arrêté de subdélégation en date du 25 février 2016   + annexe

Vu le règlement (CE) n° 338/97 du conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et de
flore sauvage par le contrôle de leur commerce et les règlements de la commission associés,
 
Vu le règlement  (CE) n° 1808/2001 de la commission du 30 août  2001 portant  modalités d’application du
règlement du conseil du 9 décembre 1996 susvisé,
 
Vu le règlement n° 1013/2006 du 14 juin 2006 relatif au transfert de déchets,
 
Vu le code de l’environnement, 

 
Vu le code de l'expropriation pour cause d’utilité publique,
 
Vu le code du domaine de l'Etat,
 
Vu le code de l’énergie,
 
Vu  la  loi  n°  77-1423  du  27  décembre  1977  autorisant  l’approbation  de  la  convention  sur  le  commerce
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction,
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions, notamment son article 34,
 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements et les régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983,
 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République,
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Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,
 
Vu  l’ordonnance  n°  2014-355  du  20  mars  2014  relative  à  l’expérimentation  d’une  autorisation  unique  en
matière d’installations classées pour la protection de l’environnement,
 
Vu le décret du 2 avril 1926 portant règlement sur les appareils à pression de vapeur autres que ceux placés à
bord des bateaux,
 
Vu le décret n° 63 du 18 janvier 1943 portant règlement sur les appareils à pression de gaz,
 
Vu le décret n° 62-608 du 23 mai 1962 fixant les règles techniques et de sécurité applicables aux installations de
gaz combustibles,
  
Vu  le  décret  n°  78-959  du  30  août  1978  modifié  portant  publication  de  la  convention  sur  le  commerce
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction,
 
Vu le décret n° 81-542 du 13 mai 1981, pris pour l’application des titres Ier, IIème et IIIème de la loi n° 80-531 du
15 juillet 1980 relative aux économies d’énergie et à l’utilisation de la chaleur (codifiée au livre VII du code de
l’énergie),
 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles,
 
Vu le décret n° 99-1046 du 13 décembre 1999 relatif aux équipements sous pression,
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements,
 
Vu le décret n° 2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au comité
technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le code de l'environnement,
 
Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de
l'environnement, de l'aménagement et du logement,
 
Vu le décret n° 2012-616 du 2 mai 2012 relatif à l’évaluation environnementale de certains plans et programmes
ayant une incidence sur l’environnement,
 
Vu le décret n° 2012-772 du 24 mai 2012 relatif aux attributions du ministre de l’écologie, du développement
durable et de l’énergie,
 
Vu le décret n° 2012-995 du 23 août 2012 relatif à l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme,
 
Vu le  décret  n°  2014-450 du  2 mai  2014 relatif  à  l’expérimentation d’une  autorisation unique en  matière
d’installations classées pour la protection de l’environnement,
 
Vu le décret du Président de la République du 21 avril  2016 nommant  M. Nicolas BASSELIER, préfet de
l'Aisne,
 
Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration,
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement
dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions administratives,
 



Recueil des actes administratifs 2016_Mai_6_Intégral.odt  1130

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifiant l’arrêté du 30 juin 1998 fixant les modalités d’application de la
convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction et
des règlements (CE) n° 338/97 du conseil européen et (CE) n° 1808/2001 de la commission européenne,
 
Vu l’arrêté de la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et de la ministre du logement,
de l’égalité des territoires et de la ruralité en date du 1er janvier 2016 nommant M. Vincent MOTYKA, directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Nord - Pas-de-Calais - Picardie,
 
Vu l’arrêté du Préfet de l'Aisne en date du 9 mai 2016 donnant délégation de signature à M. Vincent MOTYKA,
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nord - Pas-de-Calais -
Picardie,
 
Vu la circulaire du ministère de l'intérieur et du ministère de l'aménagement du territoire et de l'environnement
du  6  décembre  2000  (DNP/CFF n°  00-09)  concernant  les  modalités  d'application  de  la  convention  sur  le
commerce  international  des  espèces  de faune et  de  flore  sauvage menacées  d’extinction et  des  règlements
susvisés,
 
Vu la circulaire du 8 juillet 2010 relative à la mise en œuvre de la nouvelle organisation du contrôle de la
sécurité des ouvrages hydrauliques en France métropolitaine,
 
Vu la lettre du ministre de l'écologie, du développement et de l'aménagement durables adressée le 11 juillet
2007 aux préfets de département concernant les transferts de déchets,

ARRETE
 
Article 1er : M . Vincent MOTYKA, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Nord - Pas-de-Calais - Picardie, subdélègue les délégations de signature du Préfet de l’Aisne qui lui
sont conférées par l’arrêté du 9 mai 2016 aux collaborateurs qui suivent pour leurs domaines de compétences
respectifs :
 
- M. Yann GOURIO,
- M. Julien LABIT,
- M. Jean-Marie DEMAGNY,
- Mme Aline BAGUET,
- M. David TORRIN,
- M. Xavier BOUTON,
- M. Grégory BRASSART,
- M. Laurent CHAUVEL,
- Mme Christelle LEPLAN,
- M. Didier DAVID,
- M. Laurent COURAPIED,
- M. Guillaume VANDEVOORDE, 
- M. Christophe EMIEL, 
- M. Olivier DEBONNE,
- M. Nicolas PIUSSAN,
- M. Roger DHENAIN,
- Mme Charlotte DOUMENG,
- M. François RIQUIEZ,
- M. Cyrille CAFFIN,
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- M. Boris KOMADINA,
- Mme Lise PANTIGNY,

- M. Thierry TETU,
- Mme Caroline DOUCHEZ, 
- M. Maxime PHILIPP,
- M. Didier HERBETTE,
- M. Patrice SAINT-SOLIEUX,
- M. Alaoudine MAYOUFI,
- M. Stéphane CHOQUET,
- M. Sébastien PREVOST,
- M. Sébastien DUPLAT,
- M. Harry MABUT,
- M. Erick MARCHAL,
- M. Jean-Bernard VAN COPPENOLLE,
- M. Daniel HELLEBOID,
- M. François VANDENBON,
- M. Thierry THOUMY,
- M. Patrick DEREUMAUX,
- M. Jean-Bernard DAUCHEZ,
- M. Christophe HUSSER,
- M. Nicolas LENOIR,
- Mme Nathalie RICHER,
- Mme Claire CAFFIN,
- Mme Corinne BIVER,
- M. Pierre BRANGER
- Mme Marie-Claude JUVIGNY, 
- M. Bruno SARDINHA,
- M. Pascal FASQUEL,
- Mme Elisabeth ASLANIAN
- M. Alexis DRAPIER,
- M. Fabien BILLET,
- M. Marc GREVET,
- M. Enrique PORTOLA,
- Mme Hélène SOUAN,
- M. Sofiène BOUIFFROR,
- M. David GONIDEC,
- M. Philippe MASSET,
- Mme Chantal ADJRIOU,
- Mme Paule FANGET-THOUMY,
- M. Frédéric BINCE,
- Mme Yvette BUCSI,
 
Article 2 : Une note précisant les compétences des agents désignés ci-dessus est jointe au présent arrêté de
subdélégation.
 
Article 3 : Cet arrêté abroge l’arrêté de subdélégation en date du 25 février 2016.
 
Article 4 : Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nord - Pas-
de-Calais  -  Picardie  est  chargé,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture de l’Aisne et dont une copie sera adressée aux Préfets de la Somme et de l’Oise.



Recueil des actes administratifs 2016_Mai_6_Intégral.odt  1132

 
Article  5 :  La  présente  décision  prend  effet  à  compter  de  la  date  de  publication  au  Recueil  des  Actes
Administratifs.
 

                                                                                                          Fait à Lille, le 13 mai 2016

                                                                                                               Le Directeur Régional de l'Environnement,
                                                                                                                     de l'Aménagement et du Logement
                                                                                                                      du Nord - Pas-de-Calais - Picardie

                                  Signé : Vincent MOTYKA

ANNEXE

Note relative aux compétences attribuées aux agents désignés
dans la subdélégation en date du 13 mai 2016 ci-dessus.

 
La  présente  note  précise  les  domaines  des  compétences  subdéléguées  aux agents  désignés  dans l'arrêté  de
subdélégation. 
 
Aliné

a
Nature des attributions Références Noms des agents

bénéficiaires de la
subdélégation pour ces

activités

       

 

1 Appareils à pression et canalisations
 
-  aux  appareils  à  pression  d’eau
surchauffée à plus de 110° C, ou de
vapeur d’eau ;
- aux autres appareils  à pression de
liquides  ou  de  gaz  dont  ceux 
constitutifs  des  installations  de
production de biogaz ;
- aux canalisations de transport d'eau 
surchauffée à plus de 120° C, ou de 
vapeur d'eau, ainsi qu'aux 
canalisations d'eau chaude ou d'eau 
surchauffée à 120°C au plus lorsque 
celles-ci sont déclarées d'intérêt 
général ;
- aux canalisations de transport, sous 
pression d'air comprimé ;
- aux canalisations de transport de 
gaz combustibles, d'hydrocarbures 
liquides ou liquéfiés ou de produits 
chimiques, 
- ainsi qu'aux canalisations de 
distribution de gaz combustibles.
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette délégation inclut les 
sanctions pécuniaires prévues à 
l'article R554-35 du code de 
l’environnement, pour non-
respect des dispositions relatives 
aux déclarations de projets de 
travaux (DT) et aux déclarations 

M. Yann GOURIO
M. Julien LABIT
M. Jean-Marie DEMAGNY
Mme Aline BAGUET
M. Xavier BOUTON
M. David TORRIN
M. Grégory BRASSART
M. Laurent CHAUVEL
M. Didier DAVID
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Cette délégation vaut à l'exclusion : 
 
- des arrêtés portant déclaration 
d'intérêt général de canalisations de 
transport de chaleur, ou instituant les 
servitudes de passage associées ;
- des arrêtés portant autorisation de 
construction et d'exploitation des 
canalisations de transport de gaz 
combustibles, d'hydrocarbures 
liquides ou liquéfiés ou de produits 
chimiques, ou déclarant d'utilité 
publique, les travaux d'établissement 
de ces ouvrages et instituant les 
servitudes afférentes, ou instituant les
servitudes d'utilité publiques  ;
- des arrêtés de mise en demeure 
relatifs à l’exploitation d’appareils à 
pression ou de canalisations ;
- des sanctions administratives ou 
pécuniaires ; 
- des mises à l'arrêt d'exploitation 
d'appareils à pression non-
transportables ou de canalisations 
réglementées au titre de la sécurité ;
- des mises à nu, pour examen visuel,
de canalisations de transport ou de 
distribution de fluides dangereux et 
des ré-épreuves d'office de telles 
canalisations.
 

d'intention de commencement de 
travaux (DICT) à proximité des 
canalisations précitées. 
 
 
prévues à l’article L721-4 du code
de l’énergie
 
 
en  application  de  l’article  L555-
27 du code de l’environnement
 
 
 
 
prévues à l’article L555-16 dudit
code
Pris au titre du code de 
l’environnement ou du code de 
l’énergie
 
prévues  aux  articles  L171-7  et
L171-8  du  code  de
l’environnement  et  à  l’article
L142-31 du code de l’énergie

2
 
 
 

2.1
 
 
 
 
 
 

2.2
 
 
 
 

 
 
 

Production, transport, distribution et 
consommation d’électricité, ouvrages
hydrauliques :
 
Approbation des projets d’exécution
et  autorisation de mise sous tension
des  ouvrages  du  réseau
d’alimentation  générale  en  énergie
électrique,  ou  de  réseau  de
distribution aux services publics.
 
Délivrance et modification des 
certificats ouvrant droit à l'obligation
d'achat de l'électricité produite par 
des producteurs bénéficiant de 
l'obligation d'achat.
 
 
 

 
 
 
 
code de l’énergie
 
 
 
 
 
 
articles 1 et 3 du décret n° 2001-
410
du 10 mai 2001
 
 
 
 
 

M. Yann GOURIO
M. Julien LABIT
M. Jean-Marie DEMAGNY
Mme Aline BAGUET
Mme Corinne  BIVER (sauf
alinéa 2.3)
M.  Pierre  BRANGER (sauf
alinéa 2.3)
Mme  Marie-Claude
JUVIGNY (sauf aliéna 2.3)
M. Bruno SARDINHA (sauf
alinéa 2.3)
M.  Pascal  FASQUEL (sauf
alinéa 2.3)
Mme Elisabeth ASLANIAN
(sauf alinéa 2.3)
M.  Alexis  DRAPIER  (sauf
alinéa 2.3)
M.  Fabien  BILLET  (sauf
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2.3
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Contrôle de l'ensemble des  ouvrages
hydrauliques du département :
 
. la confirmation du classement 
A/B/C/D ou le surclassement d'un 
ouvrage hydraulique « loi sur l'eau » 
et la fixation des échéances 
réglementaires initiales ;
. la confirmation du classement 
A/B/C/D ou le surclassement d'un 
barrage concédé, la fixation des 
échéances réglementaires initiales et 
la notification au concessionnaire des
obligations correspondantes ;
. l’instruction des lettres d’intentions,
des procédures de mise en 
concurrence, des procédures 
d’attribution de nouvelles 
concessions ou de renouvellement de
concessions et des demandes 
d’avenant ;
. la mise en œuvre des procédures 
visant à augmenter la puissance des 
installations électriques d’une 
concession et à la gestion de fin de 
concession ;
. la réception et l’instruction d’un 
dossier de demande initiale 
d’approbation de travaux pour un 
nouvel ouvrage hydraulique 
(barrage) concédé ou d’une demande 
d’approbation de travaux pour un 
ouvrage existant ;
. l’instruction des questions de 
sécurité d’un dossier de demande 
initiale d’approbation de travaux 
pour un nouvel ouvrage hydraulique 
« loi sur l’eau » ou d’une demande 
de modification d’un ouvrage 
existant ;
. l’élaboration du plan de contrôle 
des ouvrages hydrauliques ;
. le suivi du respect des obligations 
générales et particulières des 
concessionnaires ou des responsables
d’ouvrages hydrauliques « loi sur 
l’eau » relatives à la sécurité et 
instruction des documents 
correspondants ;
. l’approbation des consignes prévues

 
 
 dans le cadre des dispositions du
décret  du  11  décembre  2007
relatif  à la sécurité des ouvrages
hydrauliques  et  au  comité
technique permanent des barrages
et  des  ouvrages  hydrauliques  et
modifiant  le  code  de
l'environnement,
 
dans le cadre des dispositions de 
la circulaire du 8 juillet 2010 
relative à la mise en œuvre de la 
nouvelle organisation du contrôle 
de la sécurité des ouvrages 
hydrauliques en France 
métropolitaine.
 
 
 
 
 
 
résultant du décret n° 94-894 
modifié.

alinéa 2.3)
 
M. Yann GOURIO
M. Julien LABIT
M. Jean-Marie DEMAGNY
Mme Aline BAGUET
M. David TORRIN
M. Xavier BOUTON
M. Grégory BRASSART
M. Roger DHENAIN
M. François RIQUIEZ
Mme Charlotte DOUMENG
M. Cyrille CAFFIN
M. Boris KOMADINA
Mme Lise PANTIGNY
M. Thierry TETU
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pour les ouvrages hydrauliques « loi 
sur l’eau » ou pour les barrages 
concédés ;
. l’approbation des modalités des 
examens effectués sur les parties 
habituellement noyées ou 
difficilement accessibles sans 
moyens spéciaux, pour les barrages 
concédés ;
. l’instruction des procédures de 
vidange pour les barrages concédés ;
. la réalisation des inspections 
périodiques ou inopinées relatives à 
la sécurité des ouvrages hydrauliques
« loi sur l’eau » ou les barrages 
concédés ;
. le suivi des évènements importants 
pour la sûreté hydraulique pour les 
ouvrages hydrauliques « loi sur 
l’eau » ou les barrages concédés ;
. la saisine de l’administration 
centrale pour toute demande d’avis 
lorsque la réglementation l’exige ou 
en opportunité, pour les ouvrages 
hydrauliques « loi sur l’eau » ou les 
barrages concédés ;
. l’instruction, la rédaction et la 
signature de tout projet d’arrêté ayant
pour objet la sécurité de l’ouvrage et 
les autres risques liés à la présence de
l’ouvrage, pour les ouvrages 
hydrauliques « loi sur l’eau » ou les 
barrages concédés.
 

3 Réception  et  homologation  des
véhicules :
 
Réception et homologation de tout 
véhicule à moteur, toute remorque ou
tout élément de véhicule dont le 
poids total autorisé en charge est 
supérieur au poids réglementaire.
 
Réception des citernes de transport 
de matières dangereuses.

 
 
 
articles R321-15, 16 et 17 du code
de la route 
 
 
 
 

M. Yann GOURIO
M. Julien LABIT
M. Jean-Marie DEMAGNY
Mme Aline BAGUET
M. Stéphane CHOQUET
M. Sébastien PREVOST
M. Sébastien DUPLAT
M. Harry MABUT
M. Erick MARCHAL
M. Jean-Bernard VAN 
COPPENOLLE
M. Daniel HELLEBOID
M. Thierry THOUMY
M. François VANDENBON
M. Patrick DEREUMAUX
M.Jean-Bernard DAUCHEZ

       

 

4 Délivrance et retrait des autorisations
de mise en circulation :
 

 
 
 

M. Yann GOURIO
M. Julien LABIT
M. Jean-Marie DEMAGNY
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.  des  véhicules  de  transport  en
commun de personnes ;
. des véhicules spécialisés dans les 
opérations de remorquage ;
. des véhicules de transport et des 
citernes de transport des matières 
dangereuses par route.

arrêté ministériel du 2 juillet 1982
modifié
arrêté ministériel du 30 septembre
1975
arrêté ministériel du 29 mai 2009
modifié et accord européen relatif
au  transport  de  matières
dangereuses par route (ADR)

Mme Aline BAGUET
M. Stéphane CHOQUET
M. Sébastien PREVOST
M. Sébastien DUPLAT
M. Harry MABUT
M. Erick MARCHAL
M. Jean-Bernard VAN 
COPPENOLLE 
M. Daniel HELLEBOID
M. François VANDENBON
M. Patrick DEREUMAUX
M. Thierry THOUMY
M.Jean-Bernard DAUCHEZ

5
 

5.1
 
 

 
5.2

Procédures minières :
 
La gestion des procédures pour 
l’institution de permis de recherches 
d’hydrocarbures.
 
Police des carrières.

 
 
décret n° 80-204 du 11 mars 
1980  article 7
 
application des dispositions de 
l’article 4 du décret n° 99-116 du 
12 février 1999

M. Yann GOURIO
M. Julien LABIT
M. Jean-Marie DEMAGNY
Mme Aline BAGUET
M. David TORRIN
M. Xavier BOUTON
M. Grégory BRASSART
M. Roger DHENAIN
Mme Charlotte DOUMENG
Mme Caroline DOUCHEZ

       

 

6
 
 

6.1
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6.2
 
 
 
 
 
 

6.3
 
 
 
 

 
 
 
 

 

Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement
 
Lettre au pétitionnaire d'une 
demande d'autorisation d'exploiter 
une installation classée pour la 
protection de l'environnement 
déclarant cette demande irrecevable 
sur le fond et/ou la forme au regard 
de la réglementation sur les 
installations classées à l'exclusion 
d'un dessaisissement de dossier.
 
Jugement  du  caractère  complet  et
régulier  d’une  demande
d’autorisation  d’exploiter  une
installation classée pour la protection
de  l’environnement  au  regard  de  la
réglementation  sur  les  installations
classées.
 
Lettre au pétitionnaire d'une 
demande d'enregistrement d'exploiter
une installation classée pour la 
protection de l'environnement 
déclarant cette demande irrecevable 
sur le fond et/ou la forme au regard 
de la réglementation sur les 
installations classées à l'exclusion 
d'un dessaisissement de dossier.

 
 
 
référence R512-11 du code de 
l'environnement
 
 
 
 
 
 
 
 
référence  R512-14  du  code  de
l’environnement
 
 
 
 
 

référence R512-46-8 du code de 
l'environnement
 
 
 
 
 
 
 

M. Yann GOURIO
M. Julien LABIT
M. Jean-Marie DEMAGNY
Mme Aline BAGUET
M. David TORRIN
M. Xavier BOUTON
M. Grégory BRASSART
M. Laurent CHAUVEL
Mme Christelle LEPLAN
M. Laurent COURAPIED
M. Christophe EMIEL
M. Guillaume VANDEVOORDE
M. Olivier DEBONNE
Mme Caroline DOUCHEZ
En cas d'absence ou 
d'empêchement de Mme Caroline 
DOUCHEZ la délégation qui lui 
est accordée sera exercée par les 
responsables des équipes au sein 
de l'unité départementale.
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6.4
 
 
 
 

6.5 
 
 

6.6
 
 
 

6.7
 
 
 
 
 
 
 

6.8
 
 
 

6.9
 
 
 

6.10
 
 
 
 
 
 

6.11

 
Saisine du préfet de région pour 
l'avis de l'autorité environnementale 
des dossiers instruits par l'unité 
territoriale de la DREAL.
 
Donner acte du respect d’un arrêté 
préfectoral de mise en demeure.
 
Demande d’analyse critique 
d’éléments d’un dossier de demande 
d’autorisation.
 
Transmission du procès-verbal de 
réalisation des travaux à l’exploitant, 
au maire ou au président de 
l’établissement public de coopération
intercommunal compétent en matière
d’urbanisme et au propriétaire du 
terrain.
 
Jugement du caractère non 
substantiel d’une demande de 
modification notable déclarée par un 
pétitionnaire.
 
Lettre au pétitionnaire lui donnant 
acte de sa déclaration de 
modification notable jugée non 
substantielle.
 
Donner acte de l’existence de droits.
 
 
 
 
 
 
Donner acte du respect des 
dispositions

 
références L122-1 et R122-13 du
code de l'environnement
 
 
 
pris  en  application  des  article
L171-6,  L171-8,  L172-1,  L511-1
et  L514-5  du  code  de
l’environnement
référence  R512-7  du  code  de
l’environnement
 
 
référence  R512-39-3  du  code  de
l’environnement
 
 
 
 
 
 
références  R512-33  et  R512-46-
23 du code de l’environnement
 
 
références R512-33 et R512-46-
23 du code de l’environnement
 
 
acquis au titre de l’article L513-1 
du code de l’environnement pour 
les installations classées visées 
par la directive n° 2010/75/UE du 
24/11/2010 relative aux émissions
industrielles (directive IED)
 
de l’article R515-84 du code de 
l’environnement pour les 
installations classées visées par la 
directive n° 2010/75/UE du 
24/11/2010 relative aux émissions
industrielles (directive IED)

7 Transferts transfrontaliers de déchets,
hors déchets d'origine animale :
 
. Instruction des notifications ;
. Délivrance des autorisations ;
. Suivi des transferts.

application du règlement CE 
n° 1013/2006 du 14 juin 2006 
 

M. Yann GOURIO
M. Julien LABIT
M. Jean-Marie DEMAGNY
Mme Aline BAGUET
M. David TORRIN
M. Xavier BOUTON
M. Grégory BRASSART
M. Laurent COURAPIED
M. Christophe EMIEL
M. Nicolas PIUSSAN
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8 Décisions et autorisations relatives à 
la détention et l'utilisation de 
spécimens protégés : 
 
- à la détention et à l’utilisation 
d’écaille de tortues marines des 
espèces Eretmochelys imbricata et 
Chelonia mydas, par des fabricants 
ou restaurateurs d’objets qui en sont 
composés ;
 
 
 
- à la détention et à l’utilisation 
d’ivoire d’éléphant, par des 
fabricants ou restaurateurs d’objets 
qui en sont  composés ;
- à la mise en œuvre des dispositions 
du règlement (CE) n° 338/97 susvisé 
et des règlements de la commission 
associés ;
- au transport de spécimens d’espèces
animales qui sont simultanément 
inscrites dans les annexes du 
règlement (CE) n° 338/97 susvisé et 
protégées au niveau national ;
- à l'application de la convention sur 
le commerce international des 
espèces de faune et de flore sauvages
menacées d’extinction signée à 
Washington le 3 mars 1973, ainsi que
du règlement du conseil de l’Europe 
en date du 9 décembre 1996.
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
arrêtés pris pour l’application des 
articles L411-1 et L411-2 du code
de l’environnement
 

M. Yann GOURIO
M. Julien LABIT
M. Jean-Marie DEMAGNY
Mme Aline BAGUET
M. Marc GREVET
M. Enrique PORTOLA
Mme Hélène SOUAN
M. Sofiène BOUIFFROR
M. David GONIDEC

9 Décisions et autorisations relatives à 
la capture, la destruction d’espèces 
protégées et à la dégradation de leur 
milieu de vie 

articles L411-2 et R411-6 du code
de l’environnement

M. Yann GOURIO
M. Julien LABIT
M. Jean-Marie DEMAGNY
Mme Aline BAGUET
M. Marc GREVET
M. Enrique PORTOLA
Mme Hélène SOUAN
M. Sofiène BOUIFFROR
M. David GONIDEC

10 Inventaire du patrimoine naturel :
autorisation de pénétration sur les 
propriétés privées à des fins 
d’inventaire scientifique à l'exception
des inventaires scientifiques 
nécessaires à la démarche Natura 
2000.

article L411-5 II du code de 
l'environnement

M. Yann GOURIO
M. Julien LABIT
M. Jean-Marie DEMAGNY
Mme Aline BAGUET
M. Marc GREVET
M. Enrique PORTOLA
Mme Hélène SOUAN
M. Sofiène BOUIFFROR
M. Philippe MASSET

11 Gestion des opérations  M. Yann GOURIO
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d'investissement routier : instruction, 
dans le domaine foncier, des actes et 
décisions suivantes :
. approbation d'opérations 
domaniales ;
. remise à l'administration des 
domaines des terrains inutiles au 
service et ce sous réserve de l'accord 
de l'inspecteur général intéressé ;
. procès-verbal de remise d'ouvrages 
à une collectivité publique dont la 
maîtrise d'ouvrage a été assurée par 
l'Etat et inversement ;
. notification du dépôt du dossier 
d'enquête parcellaire ;
. notification de l'arrêté de cessibilité.

M. Julien LABIT
M. Jean-Marie DEMAGNY
Mme Aline BAGUET
M. Christophe HUSSER
M. Nicolas LENOIR
Mme Nathalie RICHER
Mme Claire CAFFIN

12 Procédures administratives 
d’évaluation environnementale de 
certains plans et programmes, 
documents ayant une incidence 
environnementale et des documents 
d’urbanisme :
 
- les correspondances avec les 
porteurs de projet lors de 
l'élaboration des plans et 
programmes ;
- les accusés de réception des 
demandes d’examen au cas par cas, 
ainsi que les courriers de demande de
complément faits au pétitionnaire ou 
au maître d’ouvrage dans ce cadre,
- les accusés de réception des 
dossiers soumis à évaluation 
environnementale transmis par 
l’autorité compétente pour autoriser 
ou approuver le plan ou document ;
- les courriers de consultations des  
sous-préfets, des services 
déconcentrés régionaux ou 
départementaux de l'Etat et/ou des 
établissements publics pour élaborer 
l'avis de l'autorité environnementale ;
- la note précisant le contenu des 
études qui devront être réalisées par 
le maître d'ouvrage (ou sous sa 
responsabilité) dans l'optique de prise
en compte en amont des enjeux 
environnementaux, lors de la phase 
dite de «cadrage préalable».
 

 M. Yann GOURIO
M. Julien LABIT
M. Jean-Marie DEMAGNY
Mme Aline BAGUET
Mme Chantal ADJRIOU
Mme Paule FANGET-THOUMY
M. Frédéric BINCE
Mme Yvette BUCSI
 
 

13 Expérimentation d’une autorisation 
unique en matière d’Installations 

 
 

M. Yann GOURIO
M. Julien LABIT
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Classées pour la Protection de 
l’Environnement :
 
-  lettre  au  pétitionnaire  d’une
demande  d’autorisation  unique
déclarant  cette  demande  irrecevable
sur le fond et/ou la forme au regard
de  la  réglementation  sur
l’autorisation unique et sollicitant les
compléments nécessaires en fixant le
délai associé ;
-  jugement  du  caractère  complet  et
régulier  d’une  demande
d’autorisation unique au regard de la
réglementation  sur  l’autorisation
unique ;
 

 
 
 
article 11 du décret
 
 
 
 
 
 
article 11 du décret
 
 
.

M. Jean-Marie DEMAGNY
Mme Aline BAGUET
M. David TORRIN
M. Xavier BOUTON
M. Grégory BRASSART
M. Laurent COURAPIED
M. Christophe EMIEL
Mme Caroline DOUCHEZ
En cas d'absence ou 
d'empêchement de Mme Caroline 
DOUCHEZ la délégation qui lui 
est accordée sera exercée par les 
responsables des équipes au sein 
de l'unité départementale

14 Centres de contrôle de véhicules
- décisions préfectorales accordant 
ou refusant agrément initial ou 
portant prorogation dudit agrément 
aux centres de contrôle technique des
véhicules ;
 
-décisions préfectorales accordant ou
refusant agrément initial ou portant 
prorogation dudit agrément aux 
contrôleurs travaillant dans ces 
centres ;
 
-organisation et présidence des 
réunions contradictoires en cas de 
sanction administrative.

 M. Yann GOURIO
M. Julien LABIT
M. Jean-Marie DEMAGNY
Mme Aline BAGUET
M. Daniel HELLEBOID
M. Thierry THOUMY
M. François VANDENBON
M. Stéphane CHOQUET pour les 
décisions accordant agrément de 
contrôleur

                                                                                                                                              
                                                                                                          Le Directeur Régional de l'Environnement, 

                                                                                                                 de l'Aménagement et du Logement 
                                                                                                                 du Nord - Pas-de-Calais - Picardie

                                                                                                                         Signé : Vincent MOTYKA
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